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CREDIT MUTUEL ARKEA 
1 Rue Louis Lichou 
29480 LE RELECQ KERHUON 
 
À l'attention de Mme RIVAL 

 
 

 
 

ATTESTATION DE VERIFICATION DE MISE EN ŒUVRE DES 
DISPOSITIONS D’UN DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE HANDICAPES 

 
 
 
 
 

Je soussignée Charlotte CHENY de la société APAVE Nord Ouest SAS en qualité de Organisme de 
Contrôle Technique au sens du CCH art. L 111-23, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à 
intervenir sur les bâtiments. 
 
Atteste que par contrat de Vérification Technique n° : 18487087 
 
En date du : 04/10/2018 
 
La Société : CREDIT MUTUEL ARKEA 
Maître de l'Ouvrage de l'opération : 
 

Agence de Loctudy 
27 rue Sébastien Guiziou, 29750 Loctudy 

 
A confié à APAVE Nord Ouest SAS, qui l'a réalisée, une mission de Vérification Technique après 
travaux visant à vérifier si les travaux réalisés respectent les dispositions du diagnostic accessibilité 
handicapés du 24/10/2018. 
 
Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous 
auxquelles sont adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après. 
 
Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1 
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Règles en vigueur considérées : 
 
Articles R 111-19 à R 111-19-3 du CCH, relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des installations existantes ouvertes au public ou créés. 
 
Arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19-7 à 
R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-555 
relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés 
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public. 
 
 
Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du Vérificateur : 
 
A notre connaissance il n'a pas été accordé de dérogation. 
 
 
 
Documents remis au Vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission : 
 
Bon d’intervention / Fin de chantier de l’entreprise Guilbaud du 16/01/2019 + photo, attestant la bonne 
réalisation des travaux. 
 
 
 
 
Conclusions : 
 
 
A l'issue de sa visite de vérification réalisée selon les termes et conditions du contrat précité, le 
contrôleur technique atteste que l’ensemble des constats indiqués pour l’agence de Loctudy, dans le 
diagnostic accessibilité handicapés ont bien été mis en conformité par le maître d’ouvrage. 
 
 
 
Date : 05/02/2019                             Le chargé d’affaire  

Charlotte CHENY 
 

Signature : 

 


